
  

Revalorisation du SMIC !  
 

Depuis le 1er juillet l’indice net majoré minimum 
est passé à 290 points (décret 2008-622 du 27 
juin 2008).  
 

Par conséquent :  
 

 les 3 premiers échelons de l’échelle 3,  
 les 2 premiers de l’échelle 4,  
 le premier de l’échelle 5   

 

sont tous à 290 points … Donc, depuis janvier 2008, 
augmentation allant de 22 € à 31 € pour une 
minorité des salariés et baisse de la progression 
des salaires et du pouvoir d’achat pour tous ! 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PETITS RAPPELS … 
Depuis 2000, tout augmente … 

 
La baguette   + 90%  La laitue   + 190% 
Le café   + 70% Le fuel   + 75% 
Le lait   + 185% Le brie  + 140% 
Le coulommier   + 165% La confiture   + 115% 
Le beurre   + 70% Le choux vert  + 100% 

Les pommes de terre    + 1775% 
 

Sauf le salaire moyen  …   – 0,5% 

 

S olidaires   U nitaires   D émocratiques 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SUD  Santé  Sociaux C. H. Arras 
Boulevard BESNIER – BP 914 – 62 022 ARRAS Cedex 

 

Téléphone : 03.21.21.13.36 
(ou poste 31336) ou 06.78.30.75.33 

 

E-Mail : syndicat.sud@ch-arras.fr
ou sud.sante.arras@free.fr

 

Site   http://sud.sante.arras.free.fr
 

Syndicat Départemental  
SUD Santé-Sociaux du Pas de Calais 

 

Téléphone :  06.15.71.41.04 
 

E-Mail : sud.sante.sociaux.62@free.fr
 

 

 

 

LLaa  CCllaarrttéé 
TELEGRAMME 

 
 

ouverture self reportée … stop 
 

caisse enregistreuse à déplacer … stop 
 

joint de frigo à contrôler … stop 
 

carrelage à finir … stop 
 

logistique à organiser … stop 
 

bref, cause mauvaise volonté … stop 
 

les personnels attendront … stop 
 

Le journal du syndicat SUD 
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AA..SS..HH..QQ  ……      
Accès au cours d’Aide Soignant 

(Arrêté du 22 juillet 2008) 
 

35% de l’effectif en formation peuvent 
être issus des ASHQ réunissant au 
moins 3 ans (au lieu de 8 ans 
auparavant) de fonctions et ayant fait 
l’objet d’une sélection professionnelle 
et d’un avis de la Commission 
Administrative Paritaire Compétente ! 
 

L’IFSI du CH Arras accueille chaque année 35 
élèves aides soignants … 12 places peuvent 
donc être réservées pour les  ASHQ hospitaliers ! 
 

 
 

 

IInnffiirrmmiièèrreess,,  IInnffiirrmmiieerrss,,  
PPrrooffeessssiioonn  eenn  ddaannggeerr  !!  

  
DDaannss  ssoonn  pprroojjeett  ddee  rréévviissiioonn  dduu  
ssyyssttèèmmee  ssaanniittaaiirree  pprréésseennttéé  aauuxx  
oorrggaanniissaattiioonnss  ssyynnddiiccaalleess  llee  
1111  jjuuiilllleett  22000088,,  llee    
ggoouuvveerrnneemmeenntt  ss’’aapppprrêêttee  àà    
ssuupppprriimmeerr  ll’’aarrttiiccllee  LL  44331111--11  
dduu  ccooddee  ddee    llaa  ssaannttéé    
ppuubblliiqquuee,,  aauuttrreemmeenntt  ddiitt  ::    
llaa  ssuupppprreessssiioonn  dduu  ddééccrreett    
dd’’aacctteess  pprrooffeessssiioonnnneellss,,    
ffaammiilliièèrreemmeenntt  aappppeelléé    
««  ddééccrreett  ddee  ccoommppéétteennccee  »»    !!  
  
DDeemmaannddeezz  nnoottrree  ttrraacctt    
oouu  ttrroouuvveezz  pplluuss  dd’’iinnffooss  ssuurr  nnoottrree  ssiittee  
  
  

  ««  hhttttpp::////ssuudd..ssaannttee..aarrrraass..ffrreeee..ffrr  »»  
  

RRuubbrriiqquuee          ««  AAccttuuaalliittéé  »»  
oouu  ««  DDeerrnniièèrreess  EEddiittiioonnss  »»      

  

HHôôppiittaall  ssaannss  ttaabbaacc  !!  
 

Pas de fumée sans feu … 
5 collègues grillés par le directeur ! 

 
Dans son mail envoyé à l’ensemble des cadres de 
l’hôpital le 07 août,  M THEPOT, après avoir relaté son 
intervention auprès de 5 agents en tenue de travail, 
fumant en plein milieu du SAS des urgences, 
s’interroge sur les « qu’en-dira-t-on », des familles, 
des patients et des hospitaliers non fumeurs qui 
assistent à ce spectacle …  
 

Là, rien à dire, ces  
interrogations sont fondées ! 
 

Par contre, où SUD n’est pas 
d’accord, c’est sur le fait de: 
 
 Reprocher à des agents de fumer alors que des 

abris fumeurs pour les personnels ont été 
construits ! …  

 

 Reprocher aux personnels une pause déjeuner 
alors que la réglementation l’autorise ! 

 

 Se permettre un lien entre les fumeurs et les 
manques d’effectifs, alors que ce phénomène est 
provoqué par les restrictions budgétaires imposées 
par le gouvernement pour mieux casser le service 
public de santé au profit des sociétés privées 
lucratives ! 

 

 D’utiliser cet épisode pour relancer le dossier sur la 
continuité du management 24H/24, sous prétexte 
de réguler et maîtriser les dérives entraînées par la 
dépendance au tabac ! …  

 

Si un cadre devient indispensable la nuit, il est 
évident que c’est bien à cause de la politique de 
gestion des personnels … gestion faite au regard de 
l’activité, qui provoque de plus en plus une 
surcharge de travail dans certains secteurs et la 
mise en danger des patients … Le cadre devra donc 
déshabiller Pierre pour couvrir son voisin … ou 
peut-être, verra-t-on quelques cadres revenir avec 
plaisir à leur première vocation … les soins, plutôt  
que de rappeler des agents en repos …    
 

 

En CHS-CT, pour justement éviter ce genre de situation,  
 
               avait demandé un hôpital sans tabac, avec  
               accompagnement des fumeurs et aucune  
               répression ! 

 

HHôôppiittaall  ssaannss  ttaabboouu  !!  
 

Même politique que le gouvernement, entre juin 
et juillet, pendant la période estivale, les mesures 
se durcissent, plus de 26 ETP en moins sur les 
effectifs ! 10 IDE, 7 AS, 9 ASH  non remplacés 
ont quittés l’hôpital. Depuis le 1er janvier 2008, les 
effectifs  soignants ( en ETP ) ont baissé de  
13 IDE, 13 AS et  7 ASH … 
 

Et pendant ce temps,  
Il est demandé aux 
professionnels de  
santé de faire des  
efforts pour préserver 
la sécurité des patients. 
 

Et quand l’ensemble des personnels d’un service 
interpelle la direction des soins sur la dégradation 
de la prise en charge des patients, sur les 
dangers encourus, le discours reste le même : 
« Le temps est à la mobilité, au décloisonnement, 
à l’entr’aide … plan de retour à l’équilibre oblige »  
 

Le bien être des patients, la qualité de la prise en 
charge ne sont plus d’actualité. A se demander si 
la cellule qualité et le poste de « Directeur 
Qualité et Clientèle » ne deviennent pas 
paradoxaux, voire même inutiles ?  
 

Dans le cadre du plan de retour à 
l’équilibre budgétaire, SUD réitère ses 
demandes concernant la fin de certains 
privilèges : 
 

 Attribution des logements de fonctions en 
propriété aux seuls ayants droits ! 
 

 Si pas de logements de fonction  disponibles 
en propriété, attribution de la prime de logement 
aux ayants droits et arrêt des locations de 
maisons et d’appartements en ville par 
l’établissement ! 
 

 Suppression des véhicules de fonction (24H / 
24) à tous les bénéficiaires  ( l’établissement n’a 
pas à payer le carburant des déplacements 
privés des bénéficiaires, ni même d’ailleurs les 
déplacements domicile – lieu de travail ). 
…… 
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